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Tenderie, interdite mais toujours pratiquée ! 

 
 

L’association de protection de la nature, Aves-Natagora s’indigne 
une fois de plus de cas de tenderie rencontrés en Belgique. 
 
La tenderie consiste à capturer à l’aide de filets, de cages-trappes... 
des oiseaux sauvages. Cette pratique cruelle continue à sévir malgré 
son illégalité. En effet, depuis 1993, toute forme de capture aux 
passereaux sauvages est totalement interdite en Région 
wallonne. 
 
Et pourtant, chaque année, des milliers d’oiseaux continuent à être 
piégés, avec des conséquences néfastes sur l’avenir de ces espèces, 
la plupart en fort déclin. Le but est d’alimenter le trafic des 
oiseaux de cage (sizerins, serins cinis, chardonnerets, grosbecs, 
linottes, bouvreuils…) qui représentent une valeur marchande 
considérable. 
 
Les périodes de migrations printanières et automnales des oiseaux 
sont hélas l'occasion pour les tendeurs de ressortir leur panoplie 
illicite qu’ils dissimulent "admirablement" !. 

  

 
Ici, tenderie à la glu sur des mésanges 
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Un exemple concret nous a été confirmé à Agimont près d'Hastière 
en Province de Namur... Vendredi 9 octobre, plusieurs filets japonais 
ont été trouvés en début de matinée en milieu forestier. Des 
bouvreuils femelles en cage étaient utilisées comme appelants. Une 
quinzaine d'oiseaux morts ou mourants étaient pris dans ces filets, 
quelques oiseaux encore vivants furent relâchés. 
Le but de cette opération était certainement la vente illégale 
de bouvreuils. Quant aux mésanges, n'ayant aucun intérêt 
commercial et les tendeurs aucun scrupules, plusieurs d'entre elles 
ont été retrouvées avec la tête arrachée ! 
Le DNF (Département de la Nature et des Forêts) du cantonnement 
de Dinant a été rapidement contacté et s'est montré très réactif. En 
effet, dans le quart d'heure une embuscade efficace a été mise en 
place. Moins d'une heure plus tard, trois personnes interpellées et 
leur véhicule saisi.  
Suite à cette affaire, l'asbl Aves-Natagora envisage de porter plainte 
et de mener une action en justice en tant que partie civile. 

  

 
Le but était la vente illégale de bouvreuils 
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Le phénomène de la tenderie persiste et reste donc toujours d’actualité c’est pourquoi Aves-Natagora 
rappelle qu’en cas de délit constaté ou présumé, le seul geste concret à conseiller est de 
contacter l’Unité Anti-Braconnage au numéro vert : 0800/123.22 (appel gratuit, 24 h/24) ou via 
mail UAB.DGARNE@spw.wallonie.be. 
 
Cette Unité Anti-Braconnage, mise en place par le Service public de Wallonie, couvre l'ensemble du 
territoire de la Région wallonne et intervient, notamment, pour constater et verbaliser les faits de 
braconnage ou de tenderie. 
 
 
Contact : info@aves.be 
 
 
 
 
 

Aves constitue le pôle ornithologique de Natagora. Les observations d’oiseaux 
effectuées par les ornithologues sont récoltées, analysées et font l’objet de publications 
(articles, Atlas...). Des études spécialisées sont aussi réalisées par le réseau des 
ornithologues amateurs et des professionnels afin, par exemple, de mieux connaître 
l’évolution des populations de nos oiseaux au fil du temps.  

 

Natagora est une association de protection de la nature active en Wallonie et à 
Bruxelles. Avec un grand objectif : enrayer la dégradation de la biodiversité et 
reconstituer un bon état général de la nature, en équilibre avec les activités 
humaines. Natagora acquiert des réserves naturelles (plus de 4000 hectares) et 
organise, tout au long de l’année, des balades de découverte de la nature, des 
chantiers de gestion d’espaces naturels, des stages, des formations… 

 

 


